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OBJET : 2017 – 224 
CASINO DE GRASSE – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – REDEVANCES  
ANNUELLES DU CASINO – ANNEE 2017 – MANIFESTATION ARTISTIQUE DE  
QUALITE- THEATRE DE GRASSE 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 

12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 

Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 

Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 

BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 

PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 

MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 

SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 

CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 

FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 

SANJUAN. 

PART EN COURS DE SEANCE : 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 

• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 

• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 
 

 

 



ABSENTS EXCUSES : 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 

• Madame Annie OGGERO-MAIRE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Mékia-Nora ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT 
 

ABSENTS : 

/ 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 
 

PROCURATION : 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 

• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 

• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 

• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 

• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 

• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 
 

Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 

novembre 2017.  

En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 

des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 

2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Questions retirées à l’ordre du jour : 

/ 

Questions diverses : 

 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de permettre au casino de Grasse d’obtenir un crédit d’impôt au titre des 

Manifestations Artistiques de Qualité organisées par les casinos (MAQ) pour des manifestations reconnues par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Monsieur le Maire expose : 

Conformément à l’article 34-I de la loi de finances rectificative pour 1995 n°95-1347 du 30 décembre 1995 et au 

décret n°2001-96  du 3 février 2001 pris en son application, 

Vu le JORF n°0227 du 29 septembre 2016 texte n°17 et l’arrêté du 5 septembre 2016 relatif aux manifestations 

artistiques de qualité organisées par les casinos du Ministère de la Culture et de la Communication. 

Vu le contrat de délégation de service public du Casino de Grasse notamment l’article 6.2, 

Considérant que l’article 6.2 prévoit une contribution du délégataire qui concerne trois participations de 1 % du 

produit net retenu tel que déterminé pour servir de base au calcul du prélèvement progressif pour respectivement 

l’effort culturel et artistique, la participation à l’organisation d’une manifestation artistique de qualité et une 

participation à l’effort touristique, 

Considérant la convention qui nous lie avec le délégataire qui permet une redevance pour la participation 

communale aux événements de nature culturelle reconnus par la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Considérant la demande du délégataire de pouvoir accéder au crédit d’impôt au titre des manifestations 

artistiques de qualité (MAQ), donc de remplacer les trois participations par une seule contribution de 3 % à 

destination de l’organisation d’une manifestation artistique de qualité, 

Considérant que la participation du concessionnaire à la politique communale artistique est estimée à environ 

20.000 euros pour une année. 

Considérant que le théâtre de Grasse, reconnu par la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-

Alpes-Côte d’Azur, en tant que scène conventionnée pour la danse et le nouveau cirque, propose une saison 

culturelle de spectacles et de concerts avec des artistes reconnus nationalement et internationalement.  



Il est proposé que la participation au titre des Manifestations Artistiques de Qualité pour le Casino de Grasse se 

porte cette année sur la saison culturelle du théâtre de Grasse. 

La commission optimisation et performance des Moyens et Ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 

séance du 28 novembre 2017, 

Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER la modification de l’article 6.2 du contrat de délégation de service public en remplaçant les 
trois participations prévues par une contribution de 3 %, calculée de la même façon, à destination de 
l’organisation d’une manifestation artistique de qualité, 

• APPROUVER l’affectation de la participation à la saison culturelle 2017-2018 du théâtre de Grasse, 

• CONFIRMER le caractère de Manifestation Artistique de Qualité que revêt pour la Commune la saison 
culturelle du théâtre de Grasse, 

• APPROUVER la substitution de l’association du Théâtre de Grasse à la Commune au titre de la saison 
2017-2018, 

 
Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les adjoints et conseillers municipaux, membres du Conseil 

d’Administration  ne prennent pas part au vote.  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


